
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

n luttant pour conquérir de nouveaux droits, les femmes ont fait progresser 

toute la société. Récemment les parlementaires ont ouvert le débat sur une loi 

dite « égalité globale », c’est une démarche positive, mais qu'en est-il ?  

Ce qui tient le plus à cœur des femmes, à savoir l'égalité professionnelle et salariale, 

l'espoir d'avoir un emploi à temps plein. Pourtant, une fois de plus, chacun s’accorde à 

dire qu’il faut sanctionner les entreprises. Malheureusement, depuis l'accord 

interprofessionnel de 2004, seulement 4 ou 5 d'entre elles l'ont été en l’espace de 10 ans.  

Deux poids, deux mesures puisque dans le même temps, les entreprises 

contrevenantes continuent de percevoir des millions d'euros d'aides publiques et 

bénéficient de l'Accord National Interprofessionnelle (A.N.I) validant et favorisant le 

travail à temps partiel, dans lequel la précarité d'emploi et de vie sont renforcées. Dans un 

pays développé comme la France, au XXIe siècle, les femmes représentent 40% des 

travailleuses pauvres et 30% des actives occupent un emploi à temps partiel !  

Ce 8 mars n'a rien d'une journée de commémoration, au contraire, elle s'inscrit dans 
la longue marche des femmes pour s'opposer aux remises en cause de leurs droits et 
pour conquérir l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, 
facteur d'émancipation humaine. D’autant que la droite et son 
extrême envahissent la rue, soutenant et accompagnant des forces 
ultraconservatrices, tenantes d'un « ordre moral », pour attaquer très 
durement les droits des femmes.  
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ujourd’hui On assiste à une véritable croisade anti-mariage pour toutes et 
tous, une levée de boucliers contre le droit à l’avortement. Ils s’en prennent 
à l’école en brandissant la soi-disant théorie du genre comme une menace 

de civilisation. En vérité, ne pouvant s’opposer à la politique économique du 
gouvernement qu’ils approuvent, c'est à l'égalité entre femmes et hommes, entre 
citoyennes et citoyens, ferment de la démocratie et de l’État de droit, que ces forces 
rétrogrades s'en prennent.  
 
Hélas, face à ces conservatismes, le gouvernement abdique, allant de reculs en reculs, sur 
la famille, sur la PMA, ou encore sur les privilèges accordés au grand patronat que le 
MEDEF défend becs et ongles.  
 
Ce sont nos droits fondamentaux qui sont en péril et que nous entendons bien 
défendre ! En cette année du 70

e
 anniversaire du droit de vote des femmes, nous exigeons 

la reconnaissance d'une citoyenneté à part entière. Du Nord au Sud, d’Est en Ouest, 
patriarcat et capitalisme se confortent mutuellement pour promouvoir la casse sociale, la 
concentration des pouvoirs, les violences, l’aggravation des inégalités, l‘autoritarisme. 
 

QUELQUES PROPOSITIONS EN FAVEUR  
DE L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 

 
• Mise en place d'un corps d'inspecteurs du travail à l'égalité, 
 
• Réelles sanctions aux entreprises contrevenantes, 
 
• Publication au-delà de l’affichage en interne des condamnations, 
 
• Abrogation du travail à temps partiel contraint.  
 
Le 8 mars fait, cette année, particulièrement écho à la  solidarité avec les femmes 
espagnoles, dont le droit  à la maternité choisie pourrait être interdit, avec les femmes 
européennes qui se mobilisent en faveur d’une Europe démocratique, féministe, solidaire 
des femmes du monde entier. Particulièrement celles du Maghreb et du Moyen-Orient qui 
luttent pour leur dignité, leur liberté et un monde sans pauvreté et sans violence. Bravo aux 
Tunisiennes pour leur première victoire constitutionnelle !  
Du local au mondial, les communistes participent aux luttes, sont à l’initiative pour 
libérer la société des discriminations et des inégalités sexistes. Tous et toutes les élu-
es du PCF sont et seront mobilisé-es pour faire avancer l'égalité entre les Femmes et les 
Hommes.  
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